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ET  LA QUALITE DU SERVICE

 - Diagnostic initial des installations

La Communauté de Communes du Isle Double Landais regroupe les 9 communes d’Echourgnac, 

Eygurande et Gardedeuil, Ménesplet, Montpon Ménestérol, Moulin Neuf, Le Pizou, Saint 

Barthélémy de Bellegarde, Saint Martial d’Artenset et Saint Sauveur Lalande , soit environ 12 

250 habitants.

Le service assure le contrôle des installations d'assainissement non collectif imposé par l'article L 2224-8 du 

CGCT :

La Communauté de Communes assure la compétence relative à l'assainissement non collectif sur le territoire 

de ces 9 communes.

 - Création et tenue à jour du S.I.G. du service

 - Contrôle périodique des installations existantes

La fréquence de réalisation des contrôles périodiques est de 8 ans.

 - Contrôle de conception des installations neuves ou réhabilitées

 - Contrôle de bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées

 - Facturation de la redevance d'assainissement non collectif

 -Tenue à jour de la base de données des abonnés

 - Contrôles de conception des installations neuves ou réhabilitées

 - Contrôles d'exécution des installations neuves ou réhabilitées

 - Contrôles périodiques et de bon fonctionnement des installations

 - Contrôles en cas de vente

 - Information et accueil des usagers

 - Contrôle en cas de transaction immobilière

Par délibération du 30/05/2018, le Conseil Communautaire a décidé de déléguer le service public 

d'assainissement non collectif dans le cadre d'un contrat de concession de service d'une durée de 8 ans à 

compter du 01/01/2019.
A l'issue de la procédure et par délibération du 21/11/2018, le Conseil Communautaire a retenu la société 

AGUR
Le délégataire est chargé de la réalisation de l'ensemble des contrôles prévus par la règlementation :

Outre la réalisation des contrôles la société AGUR réalise les prestations suivantes :

 - Contrôle de 1er diagnostic (installations n'ayant jamais fait l'objet d'un contrôle)

 - Contrôle lors de la suppression d'une installations (hors suppression suite au raccordement à un réseau 

public de collecte des eaux usées)

  
O

R
G

A
N

IS
A

T
IO

N
 D

U
 S

E
R

V
IC

E
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

EXPLOITATION DU SERVICE 

PRESTATIONS ASSUREES 

Exercice 2020 3



C.C. ISLE DOUBLE LANDAIS

SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

RAPPORT SUR LE PRIX

ET  LA QUALITE DU SERVICE

INSTALLATIONS 

D'ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF

2019 2020
Variation 

2019/2020

ECHOURGNAC 178 187 5.1%

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 238 216 -9.2%

LE PIZOU 332 344 3.6%

MENESPLET 631 651 3.2%

MONTPON MENESTROL 1439 1525 6.0%

MOULIN NEUF 190 205 7.9%

SAINT BARTHELEMY DE 

BELLEGARDE
264 288 9.1%

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 379 368 -2.9%

SAINT SAUVEUR LALANDE 73 77 5.5%

NOMBRE TOTAL 

D'INSTALLATIONS
3 724 3 861 3.7%

Au 31 décembre 2020, le nombre d'installations d'assainissement non collectif est estimé 

à 3 861, représentant environ 6 972 habitants.

Les tableaux et graphiques ci-dessous représentent la répartition des abonnés par commune 

et leur évolution par rapport à l'exercice 2020.
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COMMUNE DESSERVICE EN 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

POPULATION 

COMMUNALE 

TOTALE

ABONNES 

AEP au 

31/12/2020

ABONNES 

ASSAINIS. NON 

COLLECTIF au 

31/12/2020

HABITANTS 

ASSAINIS. 

NON 

COLLECTIF

TAUX DE 

DESSERTE 

ASSAINIS. NON 

COLLECTIF

ECHOURGNAC 399 261 187 286 71.6%

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 417 245 216 368 88.2%

LE PIZOU 1 368 754 344 624 45.6%

MENESPLET 1 842 901 651 1 331 72.3%

MONTPON MENESTROL 5 670 3 338 1525 2 590 45.7%

MOULIN NEUF 948 459 205 423 44.7%

SAINT BARTHELEMY DE 

BELLEGARDE
496 278 288 514 103.6%

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 952 525 368 667 70.1%

SAINT SAUVEUR LALANDE 160 73 77 169 105.5%

6 972 56.9%POPULATION TOTALE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Il s’agit d’une estimation du nombre d’habitants disposant d'une installation d'assainissement non collectif 

calculée à partir de la population établie par l'INSEE et du nombre d’habitants par abonnés eau potable.

ESTIMATION DE LA POPULATION 
DESSERVIE 
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POINTS 

OBTENUS

 20 points 20

 20 points 20

 30 points 30

 30 points 30

10 points 0

20 points 0

10 points 0

100 Points

Le mode de détermination des points obtenus au titre des deux derniers alinéas de la partie A a été 

modifié par l'arrêté du 02 décembre 2013, modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels 

sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement.

Existence d'un service capable d'assurer à la demande des 

propriétaires l'entretien des installations

Délivrance de rapports de visite établis dans le cadre de la 

mission de contrôle du fonctionnement et de l'entretien des 

installations d'assainissement non collectif, conformément à 

l'article 4 de l'arrêté du 27 avril 2012.

Existence d'un service capable d'assurer à la demande des 

propriétaires les travaux de réalisation et de réhabilitation des 

installations

Existence d'un service capable d'assurer le traitement des 

matières de vidange

NOTATION

(Note maximale : 140)

Application d'un règlement du service public de 

l'assainissement non collectif approuvé par une délibération

TOTAL

Délivrance pour les installations neuves ou à réhabiliter, de 

rapports de vérification de l'exécution évaluant la conformité de 

l'installation en regard des prescriptions règlementaires, 

conformément à l'article 3 de l'arrêté du 27 avril 2012, relatif à 

l'exécution de la mission de contrôle des installations 

d'assainissement non collectif.

DESCRIPTION

Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une 

délibération

*100 points doivent être obtenus au titre de la 1ère partie pour pouvoir bénéficier de points 

supplémentaires.

PARTIE B
ELEMENTS FACULTATIFS POUR L'EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC 

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (Note sur 40 points)

PARTIE A
ELEMENTS OBLIGATOIRES POUR L'EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC 

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (Note sur 100 points)

CONNAISSANCE ET GESTION 
PATRIMONIALE DU RESEAU DE 
INDICE DE MISE EN OEUVRE DE 
L'ASSANISSEMENT NON COLLECTIF 
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ET  LA QUALITE DU SERVICE

CONTRÔLES DE CONCEPTION DES 

INSTALLATIONS NEUVES OU REHABILITEES
2019 2020

Variation 

2019/2020

ECHOURGNAC 0 1

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 3 1

MENESPLET 25 16

MONTPON MENESTROL 15 21

MOULIN NEUF 5 1

LE PIZOU 3 8

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE 2 2

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 5 3

SAINT SAUVEUR LALANDE 0 0

TOTAL 58 53 -8.6%

CONTRÔLES DE BONNE EXECUTION DES 

INSTALLATIONS NEUVES OU REHABILITEES
2019 2020

Variation 

2019/2020

ECHOURGNAC 0

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 2 1

MENESPLET 11 7

MONTPON MENESTROL 11 5

MOULIN NEUF 0 1

LE PIZOU 0

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE 0 1

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 4 3

SAINT SAUVEUR LALANDE 1

TOTAL 29 18 -37.9%
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ET  LA QUALITE DU SERVICE

CONTRÔLES PERIODIQUES DE BON 

FONCTIONNEMENT ET D'ENTRETIEN
2019 2020

Variation 

2019/2020

ECHOURGNAC 0 75

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 76 100

MENESPLET 7 1

MONTPON MENESTROL 0

MOULIN NEUF 6

LE PIZOU 2

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE 0 1

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 0

SAINT SAUVEUR LALANDE 0

TOTAL 91 177 94.5%

CONTRÔLES DANS LE CADRE DE 

TRANSACTIONS IMMOBILIERES
2019 2020

Variation 

2019/2020

ECHOURGNAC 7 2

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 9 5

MENESPLET 10 10

MONTPON MENESTROL 67 29

MOULIN NEUF 6 4

LE PIZOU 8 3

SAINT BARTHELEMY DE BELLEGARDE 4 4

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 14 7

SAINT SAUVEUR LALANDE 1

TOTAL 126 64 -49.2%
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C.C. ISLE DOUBLE LANDAIS

SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

RAPPORT SUR LE PRIX

ET  LA QUALITE DU SERVICE

COMMUNE CONFORME

NON 

CONFORME 

AVEC 

DANGER OU 

RISQUE

NON 

CONFORME 

SANS 

DANGER OU 

RISQUE

TAUX 

GLOBALDE 

CONFORMITE

NOMBRE 

TOTAL 

INTALLATIONS 

CONTROLEES

ECHOURGNAC 13 22 152 88.2% 187

EYGURANDE ET GARDEDEUIL 29 14 173 93.5% 216

LE PIZOU 31 64 249 81.4% 344

MENESPLET 78 91 482 86.0% 651

MONTPON MENESTROL 190 155 1180 89.8% 1 525

MOULIN NEUF 24 30 151 85.4% 205

ST BARTHELEMY DE BELLEGARDE 39 22 227 92.4% 288

SAINT MARTIAL D'ARTENSET 64 35 269 90.5% 368

SAINT SAUVEUR LALANDE 9 5 63 93.5% 77

TOTAL 477 438 2 946 88.7% 3 861

L'indicateur de performance P301.3 (Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif) a été 

modifié par l'arrêté du 02 décembre 2013, il est désormais calculé de la façon suivante :

 L’indicateur est le rapport, exprimé en pourcentage, entre, d’une part, le nombre d’installations déclarées 

conformes suite aux contrôles prévus à l’article 3 de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif à l’exécution de la mission de 

contrôle des installations d’assainissement non collectif auquel est ajouté le nombre d’installations ne 

présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l’environnement 

suite aux contrôles prévus à l’article 4 du même arrêté et, d’autre part, le nombre total d’installations contrôlées 

depuis la création du service. »
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SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

RAPPORT SUR LE PRIX

ET  LA QUALITE DU SERVICE

Le Conseil Communautaire vote chaque année les tarifs concernant la part de la collectivité

Les dernières délibérations qui ont fixé les tarifs actuellement en vigueur sont les suivantes :

DATE

29/06/2016

24/01/2018

01/01/2020 01/01/2021 EVOLUTION

REDEVANCE 

ANNUELLE
           10.83 €            10.95 € 1.1%

COÛT DU CONTRÔLE            86.64 €            87.60 € 1.1%

           74.61 €            75.39 € 1.0%

           93.01 €            93.98 € 1.0%

         183.98 €          185.89 € 1.0%

Fixation de la redevance d'assainissement non collectif à compter du 1er Juillet 2016 

pour les Communes d'Echourgnac, Eygurande et Gardedeuil, Ménesplet, Montpon 

Ménestérol, Saint Barthélémy de Bellegarde, Saint Martial d’Artenset et Saint 

Sauveur Lalande

Fixation de la redevance d'assainissement non collectif à compter du 1er Janvier 

2018 pour les Communes du Pizou et Moulin Neuf

Le service est assujetti à la TVA au taux de 10% à compter du 01/01/2014, laquelle s'applique à l'ensemble des 

factures.

MONTANT H.T. DES REDEVANCES

CONTRÔLE DE CONCEPTION

CONTRÔLE DE BONNE EXECUTION

CONTRÔLE VENTE

à compter du 01/01/2019 la redevance d'assainissement Collectif est perçue directement par le délégataire, 

conformément au nouveau contrat de délégation de service.

Les tarifs pour la part de la société AGUR sont fixés contractuellement et indexés annuellement au 

1er janvier par application aux tarifs de base d'un coefficient calculé à partir d'une formule de révision 

des prix définie au contrat. 

La valeur du coefficient d'actualisation applicable à compter du 01/01/2021 est de : 1.033 (+1.1 % par rapport à 

2020)

CONTRÔLE PERIODIQUE DE 

BON FONCTIONNEMENT

OBJET

Pour les Communes du Pizou et Moulin Neuf, les tarifs étaient fixés jusqu'en 2017 par le Comité syndical du SIA 

du Pizou Moulin Neuf
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SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
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2019 2020
Variation

2019/2020

                     -   €                      -   € 

2019 2020
Variation

2019/2020

        39 325.00 €         37 159.84 € 

          4 921.00 €           4 836.52 € 

          4 920.00 €           2 575.72 € 

          9 206.00 €         10 146.96 € 

-         1 290.00 €                      -   € 

        57 082.00 €         54 719.04 € -4.14%

 Recettes de la redevance 

 Aides Agence de l'Eau 

 TOTAL RECETTES 

I - RECETTES DE LA COLLECTIVITE

I - RECETTES DU DELEGATAIRE

 les aides accordées antérieurement par l'Agence de l'Eau ont été supprimées dans le cadre du 11° 

programme 

Il n'y a aucun emprunt contracté pour le service d'assainissement non collectif.

NATURE DES RECETTES

 Redevance annuelle contrôles de bon 

fonctionnement 

 Contrôles de conception* 

 Contrôles de bonne exécution* 

 Contrôles transactions immobilières 

 TOTAL RECETTES 

NATURE DES RECETTES

 Impayés 

RECETTES DU SERVICE 

ETAT DE LA DETTE 
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Version 

provisoire
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